
ANNEXE 2 

Plan de situation au 1/25 000e  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet est situé dans le périmètre du Parc d’Activités du Grand Pont à Grimaud. 

 

Situation du projet sur fond cadastral – parcelle AW 43 

 

L’emprise foncière du projet concerne 9 800 m² sur une partie de la parcelle cadastrée AW 43 d’une 
contenance totale de 30 299 m². 

 

Projet 



ANNEXE 3 

Photographies du lieu du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

           

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

       

 

 

 

 

 
 

Prise 1 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prise 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prise 3 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prise 4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prise 5 



ANNEXE 4 

Plan du projet : proposition d’implantation 

 

 

Situation du projet au regard du PNATH 

 

Le Projet est situé en zone de sensibilité très faible au regard du Plan National d’Action en faveur de la tortue 
d’Hermann. 


